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(54) Titre : ÉLÉMENT APLATISSABLE POUR LOCOMOTIVE DE VÉHICULE FERROVIAIRE

(57) Abrégé : UN ÉLÉMENT APLATISSABLE (5) POUR UNE LOCOMOTIVE (1) D'UN
VÉHICULE FERROVIAIRE EST DOTÉ D'UNE STRUCTURE D'ABSORPTION QUI
S'ÉTEND LE LONG D'UN AXE HORIZONTAL (6), EST PLASTIQUEMENT DÉFORMABLE
POUR L'ABSORPTION D'ÉNERGIE ET COMPREND UNE EXTRÉMITÉ ARRIÈRE
POUVANT ÊTRE RACCORDÉE À UN SUPPORT (3) ET UNE EXTRÉMITÉ
AVANT SUPPORTANT UNE PLAQUE ANTI-CHEVAUCHEMENT (20) ; L'ÉLÉMENT
APLATISSABLE EST DOTÉ D'UN DISPOSITIF DE GUIDAGE (25) COMPRENANT UNE
PLURALITÉ DE CLOISONS VERTICALES, QUI SONT LOGÉES DANS LA STRUCTURE
D'ABSORPTION AU NIVEAU DE POSITIONS FIXES ET QUI SONT AXIALEMENT
ESPACÉES LES UNES DES AUTRES ET COMPRENNENT, AU NIVEAU DU CENTRE,
DES TROUS RESPECTIFS, COAXIAUX LES UNS AUX AUTRES ; LES TROUS DES
CLOISONS AVANT SONT MIS EN PRISE PAR UNE TIGE (26) FIXÉE SUR UNE FACE
ARRIÈRE DE LA PLAQUE ANTI-CHEVAUCHEMENT (20) ALORS QUE LES TROUS DES
CLOISONS ARRIÈRE SONT MIS EN PRISE PAR UN TUBE DE GUIDAGE (35) QUI EST
COAXIAL À LA TIGE (26) ET QUI EST FIXÉ SUR L'UNE DES CLOISONS ARRIÈRE.
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